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L’ECTS est un système permettant la reconnaissance académique mutuelle 
des périodes d’études effectuées à l’étranger et des résultats obtenus dans 
l’école supérieure d'art d’accueil. Ce système est en vigueur en Europe pour 
des projets individuels ou pour des filières d’études complètes. 

Le système est basé sur une confiance mutuelle des institutions partenaires 
et un désir de transparence. Les crédits ECTS informent les étudiants sur le 
volume de travail global auquel ils doivent s’attendre pour réussir le 
programme d’études. Il comprend des cours que l’étudiant doit suivre et un 
travail individuel en relation avec le programme. Selon le système ECTS, le 
volume de travail pour toutes les disciplines s’élève à 30 points de crédits 
ECTS pour un semestre et à 60 points de crédits pour un programme 
d’études d’un an complet. 

Les étudiants en mobilité internationale voient leur cursus validé dans les 
établissements d’accueil sur la base du système ECTS. Avant de partir pour 
l’établissement partenaire, l’étudiant doit signer un contrat d’études 
(Learning Agreement) qui stipule précisément combien de crédits il doit 
obtenir et quel programme d’études suivre. Toute modification de cet accord 
doit être négociée entre les deux coordinateurs. Au retour dans son université 
d’origine, l’étudiant fait reconnaître et valider ses résultats sur la base du 
relevé de notes (Transcript of Records).

                            ECTS 
European Credits Transfer System 



 

  
SYSTÈME DE NOTATION 
 
Le système de notation de l'école utilise l'échelle de 0/20 à 20/20. 

Note Mention Commentaire 

16/20 et plus Avec mention Excellent performance 

Entre 14/20 et 15/20 Très bien Performance attendue 

Entre 10/20 et 13/20 Bien 
Performance correcte avec des 
erreurs 

En dessous de 10/20 Insuffisant 
La performance n'atteint pas le 
niveau requis 

 
  Échelle de notation ECTS : 

ECTS 
Note 

% d'étudiants 
réussissant 
normalement 
la note 

Définition 
Equivalent 
France 

A 10 
EXCELLENT - performance 
exceptionnelle avec seulement 
quelques erreurs mineures 

16-20 

B 25 
TRES BIEN - au-dessus de la norme 
moyenne mais avec quelques erreurs 

14-15 
  

C 30 
BIEN - travail généralement correct 
avec un certain nombre d'erreurs 
notables 

12-13 

D 25 
SATISFAISANT - satisfaisant mais 
avec des lacunes importantes 

11 

E 10 
SUFFISANT - la performance répond 
aux critères minimums 

10 

F - 

INSUFFISANT - des travaux 
supplémentaires considérables sont 
nécessaires 
  

0-9 

  
  Crédits ECTS : 
  1 année académique complète = 60 crédits 
  1 semestre = 30 crédits 
  1 trimestre = 20 crédits 


